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La recteur de l'académie de Créteil 

-  Vule code général de la fonction publique ; 

— Vule décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs agrégés de 

l’enseignement du second degré. 

Arrête 

Article 1: 

Les 31 professeurs agrégés dont les noms suivent bénéficient d'une bonification d'ancienneté pour leur 

promotion à l'échelon 7 de la classe normale de leur corps. 

Nom d'usage Nom patronymique ‘Prénom 

ADNOT ADNOT CAMILLE 

AMFREVILLE AMFREVILLE ELISE 

AMIOT AMIOT HERVE 

BESSONE BESSONE HUGO 

BONNEVILLE BONNEVILLE MANON 

BOUDET-DEVAUD BOUDET-DEVAUD FRANCOIS 

CAUCHOIS CAUCHOIS MAXIME 

CHANAUD CHANAUD CAMILLE 

.| COUANON COUANON LAETITIA 

DELFINO DELFINO OLIVIA 

DEVEZE DEVEZE ANNE-SOPHIE 

DUCOULOMBIER DUCOULOMBIER JULIEN 

FIROZALY-FADJELA MAM FIROZALY JEREMY 

GIRARDOT GIRARDOT LAURA 

GROTTO GROTTO BENJAMIN 

HONIG HONIG GWENDOLINE 

LANG LANG MILENE 
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LE GENDRE LE GENDRE SAMUEL 

MAROLLEAU MAROLLEAU LUCAS 

MATHIEU MATHIEU PIERRE 

MAZZIA MAZZIA MARGOT 

MILLET MILLET PIERRE 

MONTBAZET MONTBAZET-ISCHANENZ THIBAULT 

MORTAGNE MORTAGNE CAROLINE 

POSSOT POSSOT LAURA 

REDJALA REDJALA ILYES 

ROSE ROSE JORDAN 

SCHERER SCHERER CLEMENT 

VANHOUTTE VANHOUTTE CAMILLE SABINE 

VASSEUR VASSEUR SEBASTIEN 

VIELMAS VIELMAS VIOLAINE 

Article 2 : 

Les 51 professeurs agrégés dont les noms suivent bénéficient d’une bonification d'ancienneté pour leur 

promotion à l'échelon 9 de la classe normale de leur corps. 

Nom d'usage Nom de famille Prénom 

ALIANE ALIANE MOHAMED 

BARSU HUGUES QUITTERIE 

BEASLAY BEASLAY TIPHAINE 

BEAUVAIS BEAUVAIS CAMILLE 

BEDRUNE BEDRUNE VIRGINIE 

BENOIT BENOIT GUILLAUME 

BERNIER BERNIER CELINE 

BONNET BONNET MATHILDE 

BOULBA-GHIGNA BOULBA-GHIGNA BAPTISTE 

BRASSEUR BRASSEUR NATHALIE 

CHAIGNON CHAIGNON CINDY 

COULOMB COULOMB MATHIEU 

CUCUZZA CUCUZZA CARLOTTA 

DELON DELON GUILLAUME 

DI LUCCIO DI LUCCIO SERENA | 

DIDIER DIDIER JEAN-BAPTISTE 

DOURCHE DOURCHE STEPHANIE 
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ESCALIER SHI LINGYING 

FLORENTY FLORENTY HELOISE 

GARCIA DUVAL CLAIRE 

GARCIA DABRIOU JULIE 

GAUCHEZ GAUCHEZ LUCILLE 

GIRAUD GIRAUD ALEXIS 

GUILLERON GUILLERON JEAN-PHILIPPE 

HACHICHA HACHICHA IMENE 

HAGEGE HAGEGE ADRIEN 

JACQ JACQ JEAN-RENE 

JOSEPH JOSEPH CAMILLE 

KTENAS KTENAS ALEXANDRE 

LAFFERAYRIE LAFFERAYRIE EUDOXIE 

LANGLOIS LANGLOIS GREGORY 

LARMAGNAC LARMAGNAC AURELIE 

LEHOUALI LEHOUALI ABDELMADJID 

LUC LUC JEAN-PAUL 

M'GOUNI M'GOUNI LOLITA 

MIR MIR MOHAMED 

NARDIN BOUMLIK NARDIN BENEDICTE 

OUZAAROU OUZAAROU HICHAME 

PAUTOT PAUTOT ELSA 

PETERSEN PETERSEN MAX 

PFORDT PFORDT EMILIE 

RECKMANN RECKMANN BEATE 

REYDELLET BLED MELANIE 

REZZOGUI REZZOGUI ADIL 

SCHNEIDER SCHNEIDER SARAH 

SIGALAS SIGALAS CLEMENT 

SVAHN FLOURET MATHILDE 

TOUITOU TOUITOU ELIE 

TRESCASES TRESCASES CELINE 

VERNOZY VERNOZY DELPHINE 

VIRIE VIRIE JULIETTE 
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Article 3: 

Le secrétaire général de l'académie de Créteil est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait a Créteil, le 1°" juin 2026 

Pour le Recteur et par délégation 
Le Secrétaire G ql Adjoint de l'académie de Créteil 

Zavid BERAHA 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former un recours administratif gracieux ou hiérarchique dans le 

délai de deux mois a compter de sa notification. Si vous souhaitez exercer un recours contentieux, vous devez obligatoirement 

présenter une demande de médiation conformément aux dispositions des articles L. 213-11 et R. 213-10 du code de justice 

administrative dans un délai de deux mois, conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative : soit à compter 

de la notification de la décision expresse de rejet initiale ou de rejet de votre recours administratif, soit, en l'absence de 

réponse, a compter du terme d'un délai de deux mois après la réception par l'administration de votre demande ou recours 

administratif. Vous devez saisir par courrier ou courriel : mediateur@ac-creteil.fr. Vous devez joindre à votre saisine une copie 

de la présente décision et de la décision rejetant votre recours administratif. Si la médiation n'a pas permis d'aboutir à un 

accord, vous pourrez contester la présente décision devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de 

la date à laquelle soit l'une des parties, soit les deux, soit le médiateur académique, déclarent de façon non équivoque et par 

tout moyen permettant d'en apprécier la connaissance par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée. 


